Conseil Municipal du 8 avril 2011 – Cession à titre gratuit d’une voie à la C.U.N.C.A.

Délibération 5.3 – Réalisation d’une voie structurante de 40 mètres de largeur Sud-Nord, dans la Plaine du Var, cession à titre gratuit à la Communauté Urbaine Nice Côte d’Azur, des emprises appartenant à la Ville de Nice 
M. PHILIP
Il s’agit de la cession à titre gratuit à la communauté urbaine Nice Côte d’Azur des emprises qui appartiennent d’ores et déjà à la ville de Nice.

[…]

Mme HERNANDEZ-NICAISE
Je voudrais m’exprimer sur la délibération n° 5.3, sur la voie dite structurante de 40 mètres de largeur et que j’appelle moi la « 202 ter ».

J’y étais d’emblée très opposée, on vous a bien expliqué pourquoi, Monsieur Philip. Je vous remercie de m’avoir transmis le relevé cadastral des parcelles cédées, parce que cela permet de vraiment réaliser à quel point ce projet est destructeur en particulier de terres fertiles et d’espaces qui pourraient être attribués à d’autres activités que faire rouler des voitures. Je suis absolument ahurie que l’on puisse céder gratuitement 5,7 hectares de notre patrimoine foncier, dont certaines parcelles valent 8 millions d’euros. Je ne peux donc que voter contre cette délibération n° 5.3.

M. LE MAIRE
Pas d’autre intervention ? 

Monsieur Philip, vous avez la parole.

M. PHILIP

[…] 
D’abord, Madame Hernandez-Nicaise, il ne s’agit pas d’un projet destructeur pour faire rouler des voitures, ce n’est pas du tout cela. Il ne vous a pas échappé qu’il y avait une cohérence d’ensemble et que l’on était dans une opération d’intérêt national, avec un projet qui va se développer sur l’ensemble de ce secteur.

Je ne reviens pas sur le débat : 450 hectares aménagés sur 10 000 hectares, cela donne une échelle et c’est important, parce que vous avez souvent tendance à dire que l’on va bétonner, on fait tout sauf bétonner, l’objectif est de donner des éléments structurants pour permettre à la Ville de pouvoir continuer à fonctionner comme elle a toujours eu besoin d’éléments. Sur cette voie de 40 mètres, il n’y a pas que des voitures puisque l’emprise est de 40 mètres. Mais là aussi, nous avons eu de nombreuses explications ici, dans notre conseil. Sur cette voie vont passer des voitures mais aussi et surtout des transports en commun, il y aura des pistes cyclables, des trottoirs qui serviront à alimenter non seulement les quartiers qui seront traversés et, au-delà, des points de connexion avec les voies des collines qui en ont bien besoin aujourd’hui pour se connecter, et notamment par rapport aux transports en commun….

[…] 

M. LE MAIRE 

[…] 

Quant à madame Hernandez-Nicaise, vous nous dites « on fait cadeau de 8 millions d’euros à la Communauté urbaine », c’est ça que vous dites ?

Mme HERNANDEZ-NICAISE

C’est ce qui est écrit.

M. LE MAIRE

On fait un cadeau de 8 millions d’euros à la Communauté urbaine ? Vous savez combien la Communauté urbaine apporte à la ville de Nice en travaux de voirie chaque année ? Vous savez combien elle apporte ? Elle nous apporte 35 millions d’euros en moyenne ! Quand on demande à la Communauté urbaine de réaliser des dizaines de millions d’euros de travaux au bénéfice de la ville de Nice, reprocher à Nice de donner du foncier à la Communauté urbaine, que préside le maire de Nice, pour pouvoir nous apporter 35 à 40 millions d’euros de financement de voirie pour l’ensemble de la ville de Nice, franchement, je pense que là aussi cela méritait de rester discret dans son coin et de se dire que c’est la ville de Nice qui fait une bonne affaire dans cette opération plutôt que le contraire. 
Mais enfin, si vous considérez que c’est un cadeau que nous faisons à la Communauté urbaine en mettant à sa disposition du foncier pour qu’elle continue à réaliser des investissements aussi puissants et à un rythme qui n’a jamais été réalisé par le passé au bénéfice de notre cité, bon, écoutez, c’est votre positionnement, c’est votre choix, assumez-le, et moi j’assume parfaitement que chaque fois que la Communauté urbaine me sollicitera pour que je mette à sa disposition du foncier pour réaliser les voiries dont j’ai besoin, je le ferai et je le proposerai au Conseil municipal systématiquement.

Qu’on le sache, c’est clair, devant tous les Niçois, vous avez une position, surtout ne donnons pas le foncier, vendons-le, comme ça on est sûr que nos voiries n’avanceront pas sur Nice. Moi, je dis aux Niçois que je mets à disposition du foncier et je remercie la Communauté urbaine de financer les voiries dont j’ai besoin sur la ville. Ce sont deux positions mais deux messages qui doivent être très clairement adressés à l’ensemble des Niçois qui, je vous le rappelle, sont contribuables de la ville de Nice, contribuables de la Communauté urbaine, contribuables du conseil général des Alpes-Maritimes qui nous aide sur tous nos projets et contribuables du conseil régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur qui ne nous apporte rien sur aucun de nos projets.

Mais là aussi, peut-être que sur le foncier, parce que c’est une des compétences de la Région, Madame Hernandez-Nicaise, si la Région achète le foncier dont nous avons besoin pour réaliser nos infrastructures, nous sommes preneurs, allez-y, n’hésitez surtout pas à demander à vos amis Verts qui siègent au conseil régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur de nous apporter le soutien nécessaire de la part du Conseil régional.

Au moins, on verra si vous vous placez du côté du camp qui veut freiner et empêcher les projets de se réaliser sur Nice et de bénéficier des solidarités nécessaires, à l’identique de monsieur Allemand, mais d’ailleurs c’est pour cela que vous êtes si liés l’un à l’autre, ou au contraire du côté de ceux qui veulent témoigner leur solidarité à leur ville. Au moins la messe est dite et les choses sont claires.

Je vais mettre aux voix ces délibérations.

[…] 

La délibération n° 5.3, mise aux voix, est adoptée à la majorité absolue.

Votent contre :

· Mme HERNANDEZ-NICAISE

S’abstiennent :

 - les autres élus du groupe Changer d’Ère
